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● (1635)

[Traduction]
Le président (M. Ron McKinnon (Coquitlam—Port Coquit‐

lam, Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 82e réunion du Comité permanent de la sécurité
publique et nationale.

La réunion d'aujourd'hui se déroule selon une formule hybride,
conformément au Règlement. Les membres sont présents en per‐
sonne dans la salle et à distance au moyen de l'application Zoom.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des fonction‐
naires et des membres du Comité.

Bien que cette salle soit équipée d'un système audio puissant, des
événements de rétroaction peuvent se produire. Cela peut être ex‐
trêmement dommageable pour les interprètes et causer des bles‐
sures graves. La cause la plus courante de rétroaction sonore est le
port de l'oreillette trop près d'un microphone. Afin de prévenir les
incidents et de protéger la santé auditive des interprètes, j'invite les
participants à s'assurer de parler dans le microphone dans lequel
leur casque d'écoute est branché et à éviter de manipuler les écou‐
teurs en les plaçant sur la table, loin du microphone, lorsqu'ils ne
sont pas utilisés.

Enfin, je vous rappelle que tous les commentaires doivent être
adressés à la présidence.

Je voulais commencer la séance en public parce que je dois faire
une annonce.

Comme beaucoup d'entre vous le savent, je vais subir une chirur‐
gie de remplacement du genou dans deux semaines, ce qui veut dire
que je ne pourrai pas retourner à Ottawa pendant un nombre indé‐
terminé de semaines par la suite. Or, comme vous le savez, le Rè‐
glement exige que la présidence des séances des comités soit assu‐
rée en personne.

Un certain nombre d'options s'offrent à nous, mais après ré‐
flexion, je crois qu'il serait préférable pour le Comité que je re‐
nonce à mes fonctions, du moins de façon temporaire. Je demeure
membre du Comité, mais je donnerai ma démission à titre de pré‐
sident à compter de l'ajournement de la Chambre demain, le jeudi
9 novembre.

Allez‑y, monsieur Julian.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Je suis
vraiment désolé d'entendre cela, monsieur le président, parce que
vous avez fait un travail remarquable en tant que président. Même
si nous ne nous entendons pas souvent entre nous, vous tenez la
barre d'une main ferme.

Nous espérons certainement que vous vous remettrez complète‐
ment et aussi rapidement que possible de cette opération impor‐
tante. Nous penserons à vous.

Le président: Merci.

Nous ne sommes certainement pas obligés d'être tous d'accord.
Tant que nous pouvons être poliment en désaccord, c'est ce qu'il y a
de mieux.

Au printemps peut-être, enfin à mon retour, je participerai à des
marathons, j'en suis sûr.

Monsieur Shipley, allez‑y.

M. Doug Shipley (Barrie—Springwater—Oro-Medonte,
PCC): Vous et moi en avons déjà parlé, monsieur le président. Il va
sans dire que de notre côté, nous vous souhaitons un prompt réta‐
blissement, et nous avons hâte de vous revoir à votre retour.

Le président: Merci.

Je siégerai virtuellement au Comité une fois que je me serai ré‐
veillé après l'anesthésie.

Enfin, merci à tous.

Nous allons maintenant suspendre la séance et poursuivre à huis
clos en attendant notre témoin. Nous pouvons commencer par les
travaux du Comité que nous devons entreprendre en premier.

Nous allons suspendre la séance pendant cinq minutes environ.

[La séance se poursuit à huis clos.]

● (1635)
_____________________(Pause)_____________________
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